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Attestation du thérapeute à l’usage des autorités scolaires

Indications concernant l’enfant/le jeune

[bookmark: Texte1][bookmark: Texte2]Nom :      							Prénom :      

[bookmark: Texte21]Date de naissance :      

Année scolaire en cours :      				Degré actuel :      

[bookmark: Texte3]Cercle scolaire  :      

Indications concernant le thérapeute

Nom :      						Prénom :      

[bookmark: Texte8]Fonction :      

[bookmark: Texte9]Adresse du cabinet :      

[bookmark: Texte23][bookmark: Texte11]N° :                                                                        Courriel :      

Statut logopédique

Diagnostic :      

|_|  Difficultés	|_| Suspicion de troubles 	    |_| Troubles   

(se reporter aux dénominations en vigueur)
Suivi logopédique en cours :     |_|    Date du début de la thérapie :      

Suivi logopédique de          à       




Lieu et date :      						Signature :      


L’art. 9 c) de la Directive relative aux dispositifs pédagogiques régit les mesures de compensation des désavantages possibles à mettre en place pour les élèves en difficultés d’apprentissage. 

Les informations ne se substituent pas à la collaboration permettant d’adapter et de réajuster les mesures selon les besoins effectifs de l’élève.
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